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• 26 Février 2018, Beechcraft King Air A100, C-GJXF

• De Sept-Îles à Havre St-Pierre (CYGV)

• 2 membres d’équipage et 6 passagers
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A18Q0030 – Sortie en bout de piste à 

l’atterrissage



• Havre St-Pierre (CYGV)

• La visibilité était ¾ de mille dans la neige légère

• Pendant le vol (30 minutes), 

• La visibilité baisse à ¼ de mille dans des fortes averses de 
neige 

• Approche LOC/DME RWY 08 effectuée

• Au minimum, le PIC voit 1 seule lumière

• Ne voit pas le seuil de la piste 08

• Aperçoit une petite section de piste et s’aligne dessus

• Atterrit à 700 pieds du bout de la piste 

• S’arrête 220 pieds passé le bout de la piste 

• 4 occupants ont subi des blessures mineures.
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A18Q0030 – Sortie en bout de piste à 

l’atterrissage
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A18Q0030 – Sortie en bout de piste à 

l’atterrissage



• Décembre 2006 à décembre 2019:

• 31 incidents suivant une approche continuée avec peu de 

références visuelles

• 17 lorsque la visibilité était sous la visibilité publiée

• 9 dans les derniers 5 ans
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Événements – Atterrissages par basse

visibilité



• Préoccupations liées à la sécurité

• Interpretation des minimums opérationnels - atterrissage

• Visibilité opérationnelle d’aérodrome

• Interdiction d’approche (approach Ban)

• Procédures d’utilisation normalisées (SOPs)
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A18Q0030 – Sortie en bout de piste à 

l’atterrissage
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Conception d’approche aux instruments



Cap Gen

Vis au-dessus

Visibilité opérationnelle d’aérodrome

CFS
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Minimums d’atterrissage au Canada

Pilote Visibilité opérationnelle d’aérodrome

Les 2 sont requis

Météo
(Visibilité)

Non

½ SM

Oui

Vis. Cert.

Aérodrome 
non

autorisé

Non

Aérodrome 
autorisé

Oui

Certification de la piste

Publiée

Dans tous les cas, les pilotes peuvent effectuer l’approche et l’atterrissage

Visibilité opérationnelle d’aérodromeInterdiction d’approche

Approche 
Autorisée

Oui

Approche 
non

autorisée

Non

Nonoui

Visibilité publiée

CommercialPrivé Commercial (spec. d’expl.)

½ vis. pub. ¾ vis. pub.

Conditions 
rencontrées

Conditions spec. d’expl.

Vis. Au-dessus

Carte d’approche

Cap Gen

Vis. de l’interdiction d’approche

RVR 1200

Interdiction d’approche



Minimums d’atterrissage au Canada
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Visibilité opérationnelle d’aérodromeInterdiction d’approche
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Minimums d’atterrissage ailleurs

PiloteInterdiction d’approche

Visibilité publiée

Vis. de l’interdiction d’approche

Vis. au-dessus

Les pilotes peuvent effectuer l’approche et l’atterrissage

Météo
(visibilité)

Approche 
Autorisée

Oui

ATC 
autorisera
l’approche

Approche 
non

autorisée

Non

ATC 
n’autorisera

pas
l’approche

Les pilotes 
ne peuvent pas

continuer

Carte d’approche



Cap Gen

Vis au-dessus

Visibilité opérationnelle d’aérodrome

CFS
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Minimums d’atterrissage au Canada

Pilote Visibilité opérationnelle d’aérodrome

Les 2 sont requis

Météo
(Visibilité)

Non

½ SM

Oui

Vis. Cert.

Aérodrome 
non

autorisé

Non

Aérodrome 
autorisé

Oui

Certification de la piste

Publiée

Dans tous les cas, les pilotes peuvent effectuer l’approche et l’atterrissage

Visibilité opérationnelle d’aérodromeInterdiction d’approche

Approche 
Autorisée

Oui

Approche 
non

autorisée

Non

Nonoui

Visibilité publiée

CommercialPrivé Commercial (spec. d’expl.)

½ vis. pub. ¾ vis. pub.

Conditions 
rencontrées

Conditions spec. d’expl.

Vis. Au-dessus

Carte d’approche

Cap Gen

Vis. de l’interdiction d’approche

RVR 1200

Interdiction d’approche

Recommandation du BST #2

Recommandation du BST #1
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Le Bureau recommande que

le ministère des Transports revoie et simplifie les minimums 
opérationnels pour les approches et les atterrissages aux aérodromes 
canadiens.

Recommandation A20-01 du BST

le ministère des Transports instaure un mécanisme pour stopper les 
approches et les atterrissages qui sont en réalité interdits. 

Recommandation A20-02 du BST



• Décembre 1999 à décembre 2019:

• 113 faits établis dans les rapports d’enquête du BST. 

• Les lacunes identifiées étaient principalement liées avec:

• l’absence de directives précises, 

• divergences dans les procédures, et 

• déviations par rapport aux procedures.

13

Procédures d’utilisation normalisées



• Le Bureau craint que 

• si Transports Canada ne fait pas la surveillance des 

opérations de vol pour évaluer l’efficacité de la gestion des 

ressources de l’équipage (CRM), de la gestion des menaces 

et des erreurs (TEM), de la prise de décision et des SOP,, 

• y compris leur degré d’application et de respect, 

• ces SOP risquent d’être inefficaces, ce qui augmente le 

risque d’accident et en particulier le risque d’accident à 

l’approche et à l’atterrissage (ALA).  
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Procédures d’utilisation normalisées
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